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Procès-verbal du Conseil municipal du 19 octobre 2023 

 

Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 19 octobre 2023 

 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni le 19 
octobre 2023 à 20 heures 15 minutes, sous la Présidence de 
Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée Secrétaire de 
séance. 
 
 
 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, GOSSELIN Didier, GUILBERT 
Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-
France, LEPARMENTIER Franck, LEPREVOST Jean-Michel, MAUGER Gaston, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ 
Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BROCHARD Sylvie à HAREL Thierry, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, LAURENT Patrice à GUILLOTTE Bénédicte, 
LEGOUEST Stéphane à GUILBERT Albert, LEROUX Pascal à LECLERE Alain, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
 
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, DEBREUILLY Fanny, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, LEMARIE 
Nathalie, MORIN Jean. 

 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Actualisation des Commissions communales 

• Décision modificative n°5 du budget principal - exercice 2023 

• Adhésion à l'expérimentation du Compte financier unique (CFU) 

• Demande de subvention auprès de l'Etat 

• Actualisation de la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage relative à la construction d’un pumptrack sur 
le territoire de la commune de Créances 

• Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement non-collectif (SPANC) - exercice 2022 

• Cession de la parcelle cadastrée AA245 sise Impasse Jamot à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE 

• Participation au SDEM50 pour une extension de réseau électrique à Glatigny, Commune déléguée de LA HAYE 

• Transfert à titre gratuit des voiries et équipements du lotissement du Gros Chêne à Montgardon 
 

  

Date de convocation : le 13 octobre 2023  
Mise en ligne le : 15/12/2023 
 
Nombre de conseillers en exercice : 32 
Quorum : 17 présents 
Nombre de présents : 19 
Nombre d’absents : 13 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 25 voix 
Majorité : 13 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2023_194 
Convention pour l'intervention de l'artiste Mathilde 

LOISEL 
Mathilde LOISEL 1 924,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_195 
Marché AMO pour la réalisation de deux lotissements 

communaux Les pépinières et Mobecq 

Infra VRD et GIE 

Georgette  
14 200,00 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_196 
Attribution d'une concession funéraire 188 lh à 

BOLLEVILLE 
REZE Maurice 150,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_197 
Fourniture pour la réalisation de nouveaux chalets de 

Noël à La Haye 
La Maison.fr 1 615,85 € 

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_198 
Fourniture de mobilier et jeux pour l'école Le Chat 

Perché 
WESCO 2 770,68 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_199 

Convention tripartite d'occupation précaire - Salle de 

convivialité Doville pour l'association "HAYTILLON - 

SM" 

 / 100,00 €  7.10 DIVERS 

2023_200 

Demande de subvention au titre de la DETR 2023 pour 

l'ouverture d'une seconde issue de secours à la cantine 

de l'école maternelle Dolto à Bolleville 

ETAT - DETR 2023 11 385,00 €  
7.5 

SUBVENTIONS 

2023_201 Achat de fournitures administratives UGAP 1 623,04 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_202 Bail pour la location des locaux du Presbytère Louis IKENDJE 1 500,00 €  3.3 LOCATIONS 

2023_203 Fournitures électriques pour les illuminations de Noël YESSS ELECTRIQUE 11 198,80 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_204 
Fourniture de serrures SALTO pour la salle de 

Baudreville 
LEGALLAIS 3 480,21 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_205 
Fourniture et pose d'une clôture en limite Sud de la 

salle pluriculturelle 

QUENAULT 

Anthony Paysages 
13 280,00 € 

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_206 
Remplacement d'un poteau incendie Hameau Biémont 

à Montgardon 

SIAEP du 

BAUPTOIS 
1 718,26 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_207 
Création d'un poteau incendie ZA du Carrousel à La 

Haye-du-Puits 

SIAEP du 

BAUPTOIS 
3 545,94 € 

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_208 Pose d'une seconde porte à la cantine Dolto à Bolleville FREMAUX 11 385,00 €  
1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_209 
Décision de signer le marché de travaux extension du 

dispositif de vidéoprotection 
SARL EFDI 269 449,03 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

 
****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne sont pas 
communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration. 
 

****** 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 12 septembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
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Les décisions du maire n’appellent aucune observation. 
 
Le chef du centre de secours de La Haye, Adrien DUVAL, effectue une présentation du fonctionnement du centre. 
- effectif : 24 sapeurs-pompiers dont 5 femmes et 19 hommes 
- interventions : 750 par an, ce qui représente 2 interventions par jour 
- disponibilités : 263 heures par mois et par agent 
- conventions : 10 / 24 sapeurs-pompiers sont conventionnés (3 employeurs du secteur privé) 
Les sapeurs-pompiers sont soumis à des gardes et à des astreintes. 
Pour une meilleure disponibilité opérationnelle, les leviers sont l’augmentation de l’effectif et l’augmentation du nombre 
de conventions sur deux ans. 
Le chef de centre, en conclusion, a fait appel à la contribution de tous pour obtenir davantage de conventions, avec pour 
objectif d’apporter la meilleure réponse opérationnelle. 
Alain LECLERE salue l’engagement des sapeurs-pompiers et incite à prendre la bonne mesure avant qu’un évènement 
dramatique ne survienne. 
 

****** 
DEL20231019_086 ASSEMBLEE – Actualisation des Commissions communales 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article L 2121-22 du CGCT, le Conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 
Commissions chargées d’étudier les questions soumises au Conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de 
ses membres.  
 
La composition des différentes Commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 
permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.  
Le Maire est le Président de droit de toutes les Commissions. En cas d’absence ou d’empêchement, les Commissions 
sont convoquées et présidées par le Vice-Président élu par celles-ci lors de leur première réunion. 
 
Le Conseil municipal a décidé le 09 juin 2020 de constituer sept (7) Commissions, et le 30 juin 2020 l’élargissement de 
la Commission Urbanisme.  
 
Actuellement, ces Commissions sont composées du nombre de conseillers suivant, en dehors du Maire en charge de la 
Présidence de droit :  
 

• Finances : 11 membres 

• Travaux : 13 membres 

• Culture et communication : 10 membres 

• Urbanisme, environnement et littoral : 13 membres 

• Scolaire - enfance - jeunesse : 14 membres 

• Gîtes, Salles et logement communaux et logements sociaux : 10 membres 

• Vie locale et économie locale : 11 membres 

 
D’une part, suite à la démission de plusieurs élus du Conseil municipal, membres de Commissions, il est proposé au 
Conseil d’actualiser le nombre de conseillers pour les Commissions suivantes : 
 

• Finances : de 11 à 9 membres 

• Travaux : de 13 à 12 membres 

• Scolaire - enfance - jeunesse : de 14 à 13 membres 

• Gîtes, Salles et logement communaux et logements sociaux : de 10 à 8 membres 

• Vie locale et économie locale : de 11 à 10 membres 
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D’autre part, dans le but de traiter indépendamment les sujets relatifs à la culture et à la communication, il est proposé 
de diviser l’actuelle Commission Culture et communication en deux commissions distinctes, comme suit : 
 

• Culture : 8 membres 

• Communication : 9 membres 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2121-21 et 2121-22 ; 
 
VU la délibération n°20200609_027 en date du 09 juin 2020 relative à la détermination du nombre de Commissions 
communales et la désignation de leurs membres ; 
 
VU la délibération n°20200630_044 en date du 30 juin 2020 relative à l’élargissement du nombre de membres de la 
Commission Urbanisme ; 
 
VU la délibération n°20210330_031 en date du 30 mars 2021 relative à l’actualisation des commissions communales ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de constituer les Commissions communales et de désigner ses membres ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide de procéder au vote à main levée pour désigner chaque membre des Commissions communales. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

ARTICLE 2 
Constitue les Commissions communales et désigne leurs membres comme suit : 
 

COMMISSION FINANCES 
Fixe à neuf (9) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

AUBIN Eric 

BALLEY Olivier 

BATAILLE Marie-Jeanne 

BROCHARD Michèle 

GUILBERT Albert 

LE GREVELLEC Bruno 

LEGOUEST Stéphane 

MAUGER Gaston 

PESNEL Dominique 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
COMMISSION TRAVAUX 

Fixe à onze (11) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  
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1er Vice-Président (VP) : Olivier BALLEY, en charge de l'ensemble de la Commission et particulièrement des 
thèmes des espaces verts et des cimetières, de la circulation, de la signalisation et du stationnement, de 
l’éclairage public et de l’énergie, de la propreté et du mobilier urbain, des moyens généraux affectés aux 
services techniques, et de la vidéoprotection. 

2ème VP : Albert Guilbert, en charge des thèmes relatifs aux bâtiments communaux (entretien et construction 
nouvelle) 

3ème VP : Eric POLFLIET, en charge des thèmes relatifs à la voirie et aux réseaux, et au suivi des noms de rue 

AUBIN Eric 

KERVELLA Catherine 

LEBALLAIS Clotilde 

LEGOUEST Stéphane 

LEPREVOST Jean-Michel 

LEROUX Pascal 

MAUGER Gaston 

PESNEL Dominique 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
CULTURE 

Fixe à 8 (huit) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

1er VP : Guillaume SUAREZ 

BROCHARD Michèle 

BOUCHARD Line 

BROCHARD Sylvie 

FREMOND Séverine 

KERVELLA Catherine 

LEPARMENTIER Franck 

PESNEL Dominique 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
COMMUNICATION 

Fixe à 9 (neuf) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

1ère VP : Michèle BROCHARD 

BOUCHARD Line 

BROCHARD Sylvie 

FREMOND Séverine 

KERVELLA Catherine 

LEPARMENTIER Franck 

PESNEL Dominique 

RUET Séverine 

SUAREZ Guillaume 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
URBANISME, ENVIRONNEMENT ET LITTORAL 

Fixe à treize (13) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

1er VP : Stéphane LEGOUEST, en charge de l'ensemble de la Commission et particulièrement de l'urbanisme 
et des thèmes relatifs à l'écologie et à l'environnement 

2ème VP : Michèle BROCHARD, en charge du littoral, de sa préservation et des problématiques liées, ainsi que 
le fleurissement 

AUBIN Eric 
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BOUCHARD Line 

BURET Charlène 

GUILLOTTE Bénédicte 

LAURENT Patrice 

LEBALLAIS Clotilde 

LECLUZE Marie-France 

LEROUX Pascal 

MAUGER Gaston 

POLFLIET Eric 

RUET Séverine 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
SCOLAIRE - ENFANCE - JEUNESSE  

Fixe à quatorze (14) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

1er VP : Line BOUCHARD 

BROCHARD Michèle 

BURET Charlène 

DEBREUILLY Fanny 

FREMOND Séverine 

GOSSELIN Didier 

KERVELLA Catherine 

LEBALLAIS Clotilde 

LEBRUMAN Chantal 

LEMARIE Nathalie 

SUAREZ Guillaume 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
GITES, SALLES ET LOGEMENT COMMUNAUX ET LOGEMENTS SOCIAUX 

Fixe à huit (8) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

1er VP : Eric AUBIN, en charge de l'ensemble de la Commission et particulièrement des gîtes, salles et 
logements communaux 

2ème VP : Marie-France LECLUZE, en charge des logements sociaux, de leur attribution en lien avec les 
bailleurs sociaux du département 

BATAILLE Marie-Jeanne 

GUILBERT Albert 

LEBRUMAN Chantal 

LEMARIE Nathalie 

LEPREVOST Jean-Michel 

POLFLIET Eric 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
VIE LOCALE ET ECONOMIE LOCALE 

Fixe à dix (10) le nombre de sièges hors le Maire, Président de droit, et désigne les membres suivants :  

Le Président est en charge de l’ensemble de la Commission et particulièrement du commerce local et du 
marché hebdomadaire et de la braderie 

1er VP : Dominique PESNEL, en charge des thèmes relatifs aux sports et aux relations avec les associations 

2ème VP : Pascal LEROUX, en charge des foires à bestiaux, des marchés du terroir en circuit court et des 
relations avec les syndicats d'eau locaux 

BALLEY Olivier 
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BATAILLE Marie-Jeanne 

GOSSELIN Didier 

GUILLOTTE Bénédicte 

KERVELLA Catherine 

LE GREVELLEC Bruno 

MAUGER Gaston 

SUAREZ Guillaume 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20231019_087 FINANCES – Décision modificative n°5 du budget principal - exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 
 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés » de 191 023,00 € à l’article 

64111 « Rémunération principale ». 
o De diminuer le chapitre 023 « Virement à la section d'investissement » de 120 000,00 € à l’article 023 

« Virement à la section d'investissement ». 
o De diminuer le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » de 350,00 € à l’article 65181 « 

Autres (primes, dots...) ». 
o D’augmenter le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » de 350,00 € à l’article 673 « Titres annulés 

sur exercices antérieurs ». 
 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 73 « Impôts et taxes » de 73 654,00 € à l’article 73123 « Taxe additionnelle 

aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière ». 
o De diminuer le chapitre 74 « Dotations, subventions et participations » de 2 631,00 € à l’article 74836 

« Attribution du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle ». 
 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » de 743,00 € à l’article 2041582 

« Autres groupements - Bâtiments et installations ». 
o De diminuer de 14 602,00 € l’opération 1210 « Bâtiments – Logements loués » à l’article 23-2313 

« Constructions ». 
o D’augmenter de 13 662,00 € l’opération 123 « Bâtiments - Ecoles » à l’article 23-2313 « Constructions 

». 
o D’augmenter de 250,00 € l’opération 129 « Autres bâtiments » à l’article 23-2313 « Constructions ». 
o De diminuer de 70 000,00 € l’opération 1303 « Voiries programmées » les articles « Autres 

groupements - Bâtiments et installations » et 2315 « Installations, matériel et outillage techniques ». 
o D’augmenter de 840,00 € l’opération 150 « Equipement technique » à l’article 21-2188 « Autres 

immobilisations corporelles ». 
o De diminuer de 690,00 € l’opération 181 « Equipements culturels » à l’article 21-2188 « Autres 

immobilisations corporelles ». 
o D’augmenter de 540,00 € l’opération 221 « Pôle social » à l’article 23-2313 « Constructions ». 

 
- En recettes d’investissement :  

o De diminuer le chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement » de 120 000,00 € à l’article 
021 « Virement de la section de fonctionnement ». 

o D’augmenter le chapitre 13 « Subventions d’investissement » de 233 186 € à l’article 1321 « Etat et 
établissements nationaux ». 
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20230411_035 du 11 avril 2023 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 2023 ; 
 
VU la délibération n°20230523_043 du 23 mai 2023 relative à la décision modificative n°1 du budget principal – exercice 
2023 ; 
 
VU la délibération n°20230609_052 du 9 juin 2023 relative à la décision modificative n°2 du budget principal – exercice 
2023 ; 
 
VU la délibération n°20230627_058 du 27 juin 2023 relative à la décision modificative n°3 du budget principal – exercice 
2023 ; 
 
VU la délibération n°20230912_070 du 12 septembre 2023 relative à la décision modificative n°4 du budget principal – 
exercice 2023 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

012-64111 Rémunération principale 191 023,00

023-023 020  Virement à la section d'investissement -120 000,00

65-65181 020 Autres (primes, dots...) -350,00

67-673 213 Titres annulés sur exercices antérieurs 350,00

73-73123
Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à 

la taxe de publicité foncière
73 654,00

74-74836
Attribution du fonds départemental de 

péréquation de la taxe professionnelle
-2 631,00

71 023,00 71 023,00

0,00 0,00

4 711 576,00 5 493 939,00

4 782 599,00 5 564 962,00

Libellé DEPENSES RECETTES

021-021 020 Virement de la section de fonctionnement -120 000,00

13-1321
Subventions d'investissement

Etat et établissements nationaux
233 186,00

204-2041582 Autres groupements - Bâtiments et installations 743,00

1210-23-2313 020
Logements loués

Constructions
-14 602,00

123-23-2313 213
Bâtiments écoles

Constructions
13 662,00

129-23-2313 020
Autres Bâtiments

Constructions
250,00

1303-23-

2041582 et 

2315

845

Voiries programmées

Autres groupements - Bâtiments et installations 

Installations, matériels et outil lages techniques

-70 000,00

150-21-2188 020
Equipements techniques

Autres immobilisations corporelles
840,00

181-21-2188 313
Equipements culturels

Autres immobilisations corporelles
-690,00

221-23-2313 420
Pôle social

Constructions
540,00

-69 257,00 113 186,00

0,00 0,00

5 572 403,85 5 572 403,85

5 503 146,85 5 685 589,85

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

Total DM N°5

DM techniques

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°5

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions  
 
Alain LECLERE : les charges de personnel ont augmenté du fait de l’augmentation de 5 % du point d’indice sur deux ans, 
de la revalorisation des carrières des catégories B et C, du glissement vieillesse, du règlement des heures supplémentaires 
effectuées par les agents lors de manifestations (50.000 €/an) ou des remplacements au sein du service scolaire. 
Il convient de rappeler aux associations qu’elles ne bénéficient pas d’une subvention directe mais d’une subvention en 
nature du fait de l’intervention des agents. 
Albert GUILBERT : les exposants présents à la braderie ont félicité le personnel de la Commune pour son efficacité et ses 
compétences. 
Alain LECLERE : je suis aux côtés des agents et ils doivent savoir que nous les soutenons dans l’exercice de leurs missions. 
L’AFERE va prochainement intégrer les locaux jouxtant l’épicerie solidaire, dès que le bail sera signé. La location s’élève à 
300 € /mois. 
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Concernant l’installation de classes modulaires, une première subvention de 54 000 € avait été prévue au titre de la 
DETR. Elle a été portée à 230 000 €. La Préfecture annonce des fonds développés pour les écoles. L’autorisation de 
commencer les travaux par anticipation à tout accord de subvention a été sollicitée auprès du Conseil départemental. 
 

****** 
DEL20231019_088 FINANCES – Convention avec l’État pour le compte financier unique (CFU) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Ce compte financier unique a vocation à se substituer au compte administratif de l’ordonnateur et au compte de gestion 
du comptable afin de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière et d’améliorer la qualité des 
comptes tout en simplifiant les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable. 
 
La Commune de LA HAYE se doit d’avoir rempli les pré-requis à l’expérimentation à savoir : 

• l’application du référentiel M57, 

• la transmission électronique des documents budgétaires, 

• la conclusion d’une convention avec l’État ayant pour objet l’expérimentation du compte financier unique. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code des juridictions financières ; 
 
VU l’article 60 de la loi de finances n° 63-156 du 23 février 1963 ; 
 
VU l’article 242 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 modifié par l’article 145 de la loi de finances 
2022-1726 du 30 décembre 2022 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 que le cas 
échéant, le cadre du compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M14 ; 
 
VU l’arrêté des Ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics fixant la liste des collectivités 
territoriales et de leurs groupements autorisés à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » ; 
 
CONSIDERANT que l’article 242 de la loi de finances pour 2019 a ouvert l’expérimentation du compte financier unique 
(CFU) pour les collectivités territoriales et leurs groupements volontaires pour une durée maximale de trois exercices 
budgétaires à compter de l’exercice 2023. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire ou un Adjoint à signer la convention entre la commune de LA HAYE et l’État portant sur 
l’expérimentation du compte financier unique à compter de 2023. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Intervention 
 
Alain LECLERE explique qu’il n’y aura plus qu’une seule nomenclature, la M57. Jusqu’à présent, on votait le compte de 
gestion du trésorier et le compte administratif de l’ordonnateur de la collectivité. A compter de l’exercice 2023, il n’y aura 
plus qu’un seul document qui retracera ce qu’il y avait dans le compte de gestion et dans le compte administratif. Ce 
document aura pour nom : le compte financier unique (CFU). Notre collectivité a été choisie pour participer à 
l’expérimentation de ce CFU. 
 

****** 
DEL20231019_089 FINANCES – Demande de subvention auprès de l’Etat  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre du dépôt d’un dossier de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
pour l’année 2023, les services de la Préfecture sollicitent une délibération approuvant le projet ainsi que son plan de 
financement indépendamment de la décision du Maire afférente. 
 
Ouverture d’une nouvelle issue de secours à la cantine de l’école maternelle Dolto à Bolleville 
La salle de restauration scolaire de l’école maternelle Dolto à Bolleville dispose actuellement d’une porte d’entrée 
principale qui constitue l’unique issue de secours.  
 
Afin de renforcer la sécurité de cette salle, une seconde unité de passage de 93cm sera créée dans la façade nord du 
bâtiment. Celle-ci sera située à 5 mètres de l’issue de secours existante et répondra aux normes d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). 
 
De plus, ces dernières années, la Commune constate une augmentation des demandes d’inscription à la restauration 
scolaire. Il apparait donc nécessaire d’augmenter la capacité d’accueil afin de répondre aux besoins de la population 
scolaire.  
 
Ce projet vise à de renforcer la sécurité tout en augmentant la capacité d’accueil du service de restauration scolaire à 
plus de 19 élèves. 
 
 
Ceci exposé,  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les articles L 2334-32 et suivants du CGCT portant création d’une dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) ; 
 
CONSIDERANT les instructions de la Direction Générale des Collectivités Locales données aux Préfectures en mars 2023 
relatives à l’information préalable des Conseils municipaux sur les dossiers pouvant faire l’objet d’une demande de 
subvention ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve les demandes de subvention auprès de l’Etat selon les plans de financement suivants et autorise Monsieur 
le Maire, ou tout Adjoint, à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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DEPENSES € HT € TTC

0,00

Travaux 11 385,00 13 662,00

Total dépenses 11 385,00 13 662,00

RECETTES € Taux

Etat 3 415,50 30,00

Autofinancement (20 % minimum) 7 969,50 70,00

Total recettes 11 385,00 100,00

Ouverture d'une nouvelle issue de secours à l'école maternelle Dolto 

de Bolleville

 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions  
 
Alain LECLERE : cette subvention est subordonnée à la prise d’une délibération. Les effectifs ont explosé à l’école Dolto. 
Presque tous les élèves fréquentent la restauration scolaire. Pour répondre aux exigences en matière de sécurité, il est 
nécessaire que le local comprenne deux portes : une porte d’entrée et une sortie de secours bien différenciée. Le devis 
des travaux doit être présenté en DETR. 
Catherine KERVELLA : combien d’enfants peuvent-ils être accueillis ? 
Alain LECLERE : en faisant deux services, on peut accueillir tous les élèves tandis qu’auparavant, le maximum était 
administrativement limité à 19 personnes. 
 

****** 
DEL20231019_090 MARCHE PUBLIC – Actualisation de la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage relative à la 
construction d’un pumptrack sur le territoire de la commune de Créances  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre d’un projet de création d’équipements sportifs cyclables inscrits dans le cadre de la convention Petites 
Villes de Demain (délibération n°20210330_040 du 30 mars 2021), un terrain de BMX doit être réalisé sur la Commune 
de La Haye et un pumptrack sur la Commune de Créances (parcelles cadastrées section AD 497, AD 778 et AD 780). A 
des fins d’uniformité et d’harmonie de l’ensemble des constructions, les Communes de La Haye et Créances se sont 
rapprochées afin de conclure une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage au bénéfice de la Commune de La Haye.  
 
Dans ce cadre, la Commune de La Haye réalisera pour elle-même la construction du terrain de BMX et assurera 
également la maîtrise d’ouvrage du pumptrack au nom et pour le compte de la Commune de Créances.  
 
La convention annexée à la présente délibération précise les conditions du mandat de maîtrise d’ouvrage confié à la 
Commune de La Haye qui portera sur les éléments suivants :  
 

• La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, du marché public de 
maîtrise d'œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 

• L'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de 
travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 

• Le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ;   

• La réception de l'ouvrage ;  
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Cette convention a été approuvée par le Conseil municipal de LA HAYE lors de la séance du 27 juin 2023. 
 
Pour les études et travaux, l’actualisation de l’estimation de l’enveloppe prévisionnelle financière globale est d’un 
montant de 2 098 242 euros TTC dont :  

- 345 851,74 € TTC pour le pumptrack dont 300 000 € TTC pour les travaux ; 
- 1 752 390,26 € TTC pour le terrain de BMX 
 

Les dépenses exposées par la Commune de La Haye pour la réalisation du pumptrack (études et travaux selon le 
montant précisé ci-dessus) feront l’objet d’un remboursement par la Commune de Créances.  
 
S’y ajoutera le remboursement des dépenses exposées par la Commune de La Haye au titre de la mobilisation de ses 
agents communaux pour la réalisation du projet de pumptrack. Ces dépenses seront refacturées à la Commune de 
Créances au temps passé.   
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au conseil municipal d’adopter la délibération suivante :  
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2422-5 et suivants relatifs au mandat de maîtrise 
d’ouvrage ; 
 
VU la délibération n°20230627_062 du 27 juin 2023 de la Commune de LA HAYE ; 
 
VU la délibération en date du 26 septembre 2023 de la Commune de CREANCES ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve l’actualisation du projet de convention de mandat de maîtrise d’ouvrage entre les communes de La Haye et 
Créances tel qu’annexé à la présente,  
 
Autorise le maire à signer ladite convention ainsi que tous les actes nécessaires à son exécution.  

 
La présente délibération remplace la délibération n°20230627_062 du 27 juin 2023. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Convention de mandat de maitrise d’ouvrage entre la commune de  

La Haye et la commune de Créances 
 

  
 

 
 
 
 
 
 

Construction d’un Pumptrack 

  
 

 
 
 
 
 

VILLE DE LA HAYE  
PLACE PATTON 

BP 51 
50250 LA HAYE 

Tél : 02 33 76 50 35



 

La Commune de La Haye 
 
Dont le siège est sis : Place Patton - BP51, 50250 La Haye 
Représentée par son maire en exercice dument habilité par la délibération n° 20231019_090 du 
conseil municipal en date du 12/10/2023 pour intervenir en cette qualité aux présentes, et 
domiciliés audit siège.  
 
Désignée ci-après « La Commune de La Haye », mandataire  
 
D’une part, 
 
La Commune de Créances  
 
Dont le siège est sis : 107 Rue des Écoles, 50710 Créances, 
Représentée par son Maire en exercice, dument habilité par la délibération n° DELCM230926_2 du 
conseil municipal en date du 26/09/2023 pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domicilié 
audit siège 
 
Désignée ci-après « la commune de Créances », mandante 
 
D’autre part 
 
Ensemble dénommées « Les Parties » 
 
A titre préliminaire,  
 
Les Communes de La Haye et Créances ont l’ambition de réaliser sur leurs territoires respectifs de 
nouveaux équipements sportifs cyclables. La création de ces équipements écoresponsables vise à 
favoriser l’émergence du BMX et accompagner la population dans cette pratique par le biais d’un 
projet éducatif.   
 
Le projet global de construction comprend une piste de BMX sur la Commune de La Haye et un 
pump-track sur la Commune de Créances.  
 
La Commune de La Haye accepte par la présente convention la prise en charge de la construction 
de l’ensemble des équipements sportifs et de loisirs afin de garantir la cohérence et l’homogénéité 
des aménagements.  
 
A ce titre, les Communes de La Haye et Créances concluent une convention de mandat de maîtrise 
d’ouvrage. Le maître d’ouvrage délégué, la Commune de La Haye, réalisera, pour le compte de la 
Commune de Créances et dans le cadre du programme et de l’enveloppe prévisionnelle financière 
arrêtée, la construction du pumptrack.  
 
La présente convention a pour objectif de définir les conditions dans lesquelles, la Commune de 
Créances, mandante, délègue à la commune de La Haye, mandataire, la maitrise d’ouvrage des 
études et des travaux de construction du Pumptrack.   



 

 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
Conformément aux articles L. 2422-5 et suivants du code de la commande publique relatifs au 
mandat de maitrise d’ouvrage, la présente convention a pour objet de confier à la Commune de La 
Haye la mission de poursuivre, au nom et pour le compte de la commune de Créances, sous son 
contrôle et dans le respect du programme et de l'enveloppe prévisionnelle financière arrêtée par la 
commune de Créances, les opérations visées à l'article 2 de la présente convention. 
 
Article 2 : Opérations concernées et enveloppe prévisionnelle autorisée 
 
L'opération concernée par la présente convention de maîtrise d'ouvrage déléguée est la 
construction d’un pumptrack sur la Commune de Créances.  
L’enveloppe prévisionnelle financière est d’un montant de 2 098 242 euros TTC pour l’ensemble du 
projet. Ainsi, cette enveloppe est destinée à financer les deux constructions, autrement dit, la piste 
de BMX et de pumptrack.  
L’enveloppe prévisionnelle financière établie pour la construction du seul pumptrack sur le 
territoire de la commune de Créances est d’un montant de 345 851,74 euros TTC.  
Ainsi, le montant affecté à la construction de la piste de BMX sur le territoire de la commune de La 
Haye atteint 1 752 390,26 euros TTC.  
 
Article 3 : Localisation du projet Pumptrack 
 
Les parcelles concernées sur le territoire de la commune de Créances, par la présente convention, 
sont les parcelles cadastrées section AD 497, AD 778 et AD 780.  
 
Article 4 : Contenu de la mission déléguée 
 
Conformément à l’article L. 2422-6 du code de la commande publique, l'objet de la présente 
convention est de donner mandat à la Commune de La Haye pour poursuivre la réalisation au nom 
et pour le compte de la Commune de Créances des missions administratives et techniques 
concourant à la réalisation des opérations visées à l'article 2 de la présente convention. 
 
Les missions confiées par la présente convention à la commune de La Haye qui en assure la maîtrise 
d'ouvrage déléguée, portent sur les éléments suivants : 
 

• La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, du marché public de 
maîtrise d'œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 

• L'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de 
travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 

• Le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ;   

• La réception de l'ouvrage ;  

 



 

La Commune de La Haye s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution des missions qui lui sont confiées, dans le respect des dispositions de la présente 
convention. 
Ainsi, la Commune de La Haye n'est tenue envers la commune de Créances que de la bonne 
exécution des attributions dont elle a personnellement été chargée par elle. 
 
 
Article 5 : Conditions d’exécution de la mission 
 
Article 5.1 : Responsabilités 
 
La Commune de La Haye est responsable de sa mission dans les conditions prévues aux articles 1991 
et suivants du code civil. 
 
Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où elle aura manqué aux obligations figurant dans la 
présente convention. 
 
Dans les actes qu'elle devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, la Commune de La Haye devra 
avertir les intervenants qu'elle agit au nom et pour le compte de la Commune de Créances. 
 
Elle prendra toutes les dispositions pour que la réalisation de l'opération de travaux intervienne 
dans le respect de l'enveloppe prévisionnelle financière fixée par la Commune de Créances et 
figurant dans la présente convention. 
 
La Commune de La Haye a un devoir général d'information envers la Commune de Créances, elle 
organisera pour ce faire des réunions régulières destinées à rendre compte de l’état d'avancement 
de l'opération. 
 
La Commune de La Haye avertira sans délai la Commune de Créances de toute modification 
susceptible d'entraîner une modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe 
financière.  
 
Article 5.2 : Modalités administratives 
 
La Commune de La Haye procédera à la mise en œuvre des procédures préalables à l’attribution 
des contrats, à leur établissement et à leur signature. 
La Commune de La Haye soumettra à l’approbation de la Commune de Créances le choix des 
attributaires.  
Les contrats devront indiquer que la Commune de La Haye agit au nom et pour le compte de la 
Commune de Créances qui deviendra propriétaire de l'ensemble des études et ouvrages réalisés à 
l'achèvement de la mission. 
La Commune de La Haye transmettra, au nom et pour le compte de la Commune de Créances, les 
contrats, signés par elle, au représentant de l’État dans le Département. 
La Commune de La Haye notifiera les contrats aux co-contractants concernés et en adressera copie 
à la Commune de Créances. 



 

Dans tous les contrats qu'elle passe pour l'exécution de sa mission, la Commune de La Haye devra 
avertir le co-contractant de ce qu'elle agit en qualité de mandataire de la Commune de Créances, 
et qu'à l'issue de la mission de mandat, cette dernière bénéficiera de l'ensemble des garanties 
légales et contractuelles attachées aux ouvrages réalisés. 
La Commune de La Haye prendra toutes mesures pour que la coordination des intervenants 
aboutisse à la réalisation des travaux dans le respect des délais et de l'enveloppe financière arrêtée 
par la Commune de Créances. Elle signalera à la commune de Créances les anomalies qui pourraient 
survenir et lui proposera toutes mesures destinées à les redresser. 
Elle représentera la Commune de Créances à l'égard des tiers dans l'exercice des attributions ci- 
dessus. 
 
Article 5.3 : Délais d’exécution 
  
Le calendrier contractuel détaillé d'exécution des travaux devra être transmis à la Commune de 
Créances en sa qualité de mandant pour information. 
 
Article 5.4 : Contrôle des opérations par la Commune de Créances 
 
Pour permettre à la Commune de Créances d'effectuer un contrôle technique des missions confiées 
dans le cadre du présent mandat, la Commune de La Haye s'engage à inviter la Commune de 
Créances aux réunions concernant les missions confiées aux tiers. 
 
 
Les services de la Commune de Créances pourront suivre le chantier et y accéder à tout moment. 
Toutefois, ils ne pourront présenter leurs observations qu'à la Commune de La Haye et non 
directement aux entrepreneurs. 
 
Après achèvement des travaux, il sera procédé par la Commune de La Haye à l'initiative du maître 
d’œuvre, après accord préalable de la Commune de Créances, à la réception des ouvrages 
contradictoirement avec les entreprises. Cette réception sera effectuée en présence des 
représentants de la Commune de Créances dûment convoqués. 
 
La Commune de La Haye, mandataire, ne pourra notifier aux entreprises sa décision relative à la 
réception de l'ouvrage qu'avec l'accord exprès de la Commune de Créances, maître d'ouvrage. La 
commune de Créances s'engage à répondre dans un délai de 10 jours à compter de la réception du 
projet de décision. A défaut de réponse, son accord est considéré comme acquis. 
 
Dans le cas où les représentants de la Commune de La Haye relèveraient des défauts ou des vices 
apparents lors des opérations préalables à la réception, l'accord préalable de la Commune de 
Créances pour prononcer la réception ne pourra être qu'exprès. Cet accord sera sollicité dans les 10 
jours suivant cette visite.  
 
Par ailleurs, si la réception intervient avec des réserves, la Commune de La Haye invitera les 
représentants de la commune de Créances aux opérations préalables à la levée de celles-ci. 
 



 

La Commune de Créances deviendra propriétaire des ouvrages à compter de la date de prise d'effet 
de la réception. 
 
La Commune de Créances pourra prendre possession des ouvrages dès leur réception ; en cas de 
réserves, cette prise de possession sera différée à la date de constat de levée des réserves ; en cas 
de livraisons échelonnées prévues dans le cadre du marché correspondant, la prise de possession 
pourra intervenir à chaque livraison partielle. Dans tous les cas, cette prise de possession emporte 
transfert de la garde au profit de la Commune de Créances.  
 
La Commune de Créances fera son affaire personnelle de l'entretien des ouvrages réceptionnés et, 
le cas échéant, de la souscription des polices d'assurances multirisques. 
 
Article 6 : Modalités financières et paiement des dépenses nécessaires à l’exécution de la mission 
 
Article 6.1 : Rémunération 
 
La réalisation par la commune de La Haye des missions et tâches objets de la présente convention 
ne donne lieu à aucune rémunération.  
Cependant, la prise en charge des dépenses exposées par la commune de La Haye pour l'exercice 
des missions et tâches qui lui sont confiées par la présente convention intervient selon les modalités 
exposées ci-dessous. 
 
 
Article 6.2 : Dépenses liées à l’exercice de la compétence objet de la convention 
 
Les coûts de l'opération objet des présentes doivent être couverts conformément au plan de 
financement arrêté par la Commune de La Haye et figurant en annexe 1. 
 
S’y ajouteront les dépenses exposées par la Commune de La Haye au titre de la mobilisation de ses 
agents communaux pour la réalisation du projet, objet de la présente convention. Ces dépenses 
seront refacturées à la Commune de Créances au temps passé.   
 
Si des recettes affectées par la Commune de La Haye au financement de l’opération sont, en tout 
ou partie, perçues par la Commune de Créances en application du transfert de compétence objet 
de la présente convention, elles font l’objet d’un reversement à la Commune de La Haye qui les 
emploie exclusivement au paiement des coûts de l’opération ou des travaux décidés. 
 
Sauf modification résultant d'un accord ultérieur des parties, la Commune de La Haye sera 
cependant remboursée, dans la limite du coût des travaux, études et du temps passé par ses agents, 
par la Commune de Créances à l'euro, des dépenses toutes taxes comprises exposées pour la 
réalisation de l'opération déduction faite des subventions perçues. 
 
La Commune de la Haye procédera à des appels de fonds semestriels en fonction des dépenses 
payées déduction faites des subventions perçues.  
 
Chaque appel de fonds devra être justifié et comprendre : 



 

 
• Un récapitulatif certifié par le trésorier des dépenses réalisées ainsi qu'une copie des factures acquittées, 

• Un planning prévisionnel des travaux et dépenses à venir établi par le maître d’œuvre de l'opération et, le cas 
échéant, une copie des marchés de travaux ou du DCE en cours de consultation ; 

 
Et ce, dans la limite de l’enveloppe allouée à l'opération. 
 
La Commune de La Haye s’engage à demander l’ensemble des subventions notifiées pour 
l’ensemble du projet global. 
 
Le FCTVA sera perçu par la commune de Créances lors de la réintégration du coût des travaux et 
des subventions reçues dans sa comptabilité communale. 
 
La Commune de La Haye mandataire exécutera donc les dépenses pour un montant TTC, au nom et 
pour le compte de la commune de Créances. Elle sera remboursée en TTC par la commune 
mandante. 
Les dépenses TTC du projet de la commune de Créances seront comptabilisées par la commune de 
La HAYE en classe 4 (opération sous mandat), compte 4581… (à subdiviser selon le mandat) pour 
les dépenses et compte 4582…. (à subdiviser selon le mandat) pour les recettes. 
 
Les stipulations de la présente convention sont en accord avec les dispositions de la délibération 
n°DEL20230405_024 en date du conseil municipal du 5 avril 2023 approuvant le budget communal 
et la gestion des dépenses d’investissement.  
 
L’enveloppe prévisionnelle globale du projet est de 2 098 242 euros TTC. 
 
Précisant que, le montant global arrêté dans la présente convention est susceptible de variation 
en raison du coût réel des travaux.  
 
Article 7 : Entrée en vigueur, durée et fin de la convention 
 
Article 7.1 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature par l'ensemble des 
parties et après accomplissement des formalités de transmission aux services en charge du contrôle 
de légalité. Les modifications apportées à la présente convention donneront lieu à la conclusion 
d’un avenant.  
 
Article 7.2 : Durée 
 
La présente convention prendra fin à l'expiration des missions de la Commune de La Haye telles que 
définies à l'article 4, à savoir à l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement, ou par la 
résiliation. 
Notons que la mise en jeu et le suivi de la garantie de parfait achèvement relève de la Commune de 
Créances.  
 
La Commune de La Haye sera tenue de remettre à la commune de Créances, en fin de mission : 



 

 
• L'ensemble des études et dossiers afférents à cette opération, 

• Une collection complète des plans des ouvrages en version numérique tels qu'ils auront été effectivement 
exécutés,  

• Tous les documents, notices d'emploi ou d'entretien (etc.) nécessaires à l'entretien et à l'exploitation, 

• Tous les dossiers de mise en œuvre des garanties. 

• Un état détaillé des dépenses TTC et des subventions perçues afin que la commune de Créances puisse 
réintégrer dans son patrimoine la valeur des travaux et des financements reçus. 

 
Ces documents seront la propriété de la Commune de Créances qui pourra les utiliser sous réserve 
des droits des architectes et concepteurs relevant de leur propriété intellectuelle. 
 
Article 7.3 : Fin de la convention 
 
Article 7.3.1 : Résiliation pour faute  
 
La présente convention pourra être résiliée par les deux parties pour faute par lettre recommandée 
avec accusé de réception notifiée à l’autre partie.  
Après mise en demeure restée infructueuse et sans indemnité.  
Cette résiliation entrainerait de fait, la résiliation des marchés en cours. 
Ainsi, toute indemnisation éventuelle, serait à la charge de la commune à l’initiative de la résiliation. 
 
Article 7.3.2 : Résiliation pour motif d’intérêt général  
 
La présente convention pourra être résiliée par les deux parties pour motif d’intérêt général par 
lettre recommandée avec accusé de réception notifiée à l’autre partie.  
Après mise en demeure restée infructueuse et sans indemnité.  
Cette résiliation entrainerait de fait, la résiliation des marchés en cours. 
Ainsi, toute indemnisation éventuelle, serait à la charge de la commune à l’initiative de la résiliation. 
 
Article 7.3.3 : Résiliation par accord amiable  
 
Le maître de l’ouvrage et le mandataire peuvent résilier la présente convention d’un commun 
accord, sans indemnité, à l’issue d’un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Dans ce cas, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 
prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait 
l’objet d’un procès-verbal qui précise, en outre, les mesures conservatoires que le mandataire doit 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et des travaux exécutés. Il 
indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l’ensemble des dossiers au maître de 
l’ouvrage. 
 
Article 8 : Les garanties et assurances  
 
La Commune de La Haye souscrira à toutes les assurances nécessaires pour assurer la maitrise 
d’ouvrage déléguée objet de la présente convention.  
 



 

La commune de La Haye s’engage à intégrer dans l’ensemble des marchés lancés pour accomplir 
cette mission une clause prévoyant la subrogation de plein droit de la Commune de Créances dans 
les droits de la Commune de La Haye en ce qui concerne notamment l’exercice des garanties légales 
et contractuelles. 
 
La Commune de Créances renonce à exercer contre la commune de La Haye toute action en 
responsabilité qui aurait pour fait générateur les missions exécutées par cette dernière à titre 
gratuit dans le cadre de l’opération prévue à la présente convention.  
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Les parties s'engagent, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la présente 
convention, à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au 
tribunal administratif compétent. 
 
En cas d’échec des voies amiables, les litiges devront être portés devant le tribunal administratif 
de Caen (3 Rue Arthur le Duc – BP 25086 - 14 050 Caen – Cedex 4  
Ses coordonnées sont les suivantes : Téléphone : 02 31 70 72 72 / Télécopie : 02 31 52 42 17 
Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr) 
 
 

* * * * * 
* * * 

* 
Fait le à 
En trois exemplaires originaux 

 
 
 

Pour la commune de Créances,  Pour la commune de La Haye, 
 

Le Maire, M. Henri Lemoigne   Le Maire, M. Alain Leclere   
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ANNEXE 1 
Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage entre LA HAYE et CREANCES 

   

MARCHE ENTREPRISE 
Marché initial  

€ HT 
Avenant 1 

€ HT 
Avenant 2 

€ HT 
Avenant 3 

€ HT 
MARCHE TOTAL 

€ HT 
MARCHE TOTAL 

€ TTC 
  

CREANCES 
€ TTC 

LA HAYE 
€ TTC 

TOTAL 
€ TTC 

AMO (Esquisse) INGE-INFRA 12 000,00       12 000,00 14 400,00   2 373,54 12 026,46 14 400,00 

MOE (10% des travaux)   110 000,00       110 000,00 132 000,00   21 757,47 110 242,53 132 000,00 

Autre (5% des travaux)   55 000,00       55 000,00 66 000,00   10 878,73 55 121,27 66 000,00 

CSPS (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

CT (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

Géomètre (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

            0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

SOUS-TOTAL - ETUDES   177 000,00 0,00 0,00 0,00 177 000,00 212 400,00   35 009,74 177 390,26 212 400,00 

Travaux BMX (estimation DECAEN Simple V1)   1 250 000,00       1 250 000,00 1 500 000,00    1 500 000,00 1 500 000,00 

Travaux Pumptrack (estimation DECAEN V2)   246 700,00       246 700,00 296 040,00   296 040,00  296 040,00 

            0,00 0,00     0,00 

SOUS-TOTAL - BATIMENTS   1 496 700,00 0,00 0,00 0,00 1 496 700,00 1 796 040,00   296 040,00 1 500 000,00 1 796 040,00 

            0,00 0,00      

SOUS-TOTAL - VRD   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00      

Imprévus (5% des travaux)   74 835,00       74 835,00 89 802,00   14 802,00 75 000,00 89 802,00 

            0,00 0,00     0,00 

SOUS-TOTAL - TRAVAUX HORS MARCHES   74 835,00 0,00 0,00 0,00 74 835,00 89 802,00   14 802,00 75 000,00 89 802,00 

            

Imprévus              0,00      

Diminution des imprévus :              0,00      

Diminution des imprévus :              0,00      

Diminution des imprévus :              0,00      

Diminution des imprévus :              0,00      

Sous-total imprévus restants           0,00 0,00      

TOTAL BUDGET PRINCIPAL           1 748 535,00 2 098 242,00      



 
****** 

DEL20231019_091 GENERAL - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-
collectif (SPANC) - exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 

La loi impose aux collectivités gestionnaires des services publics de l’eau potable, de l’assainissement, de collecte, 
d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères de présenter à leurs assemblées délibérantes un rapport 
annuel sur les prix et la qualité du service public (RPQS) concerné. 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il est mis à disposition 
du public. 
 
Ce rapport a pour objectifs : 

- de fournir au Conseil municipal les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’eau potable, ses évolutions et ses 

facteurs explicatifs ; 

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ; 

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 

 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) a adopté le RPQS de son service 
d’assainissement non-collectif pour l’exercice 2022.  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le RPQS de l’exercice 2022 du service public de l’assainissement 
non-collectif. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2224-5 relatif au rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public destiné notamment à l'information des usagers ; 
 
CONSIDERANT le RPQS de l’exercice 2022 du service public de l’assainissement non-collectif de la COCM ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-collectif de l’exercice 
2022 de la COCM. 
 

****** 
DEL20231019_092 PATRIMOINE - Cession de la parcelle cadastrée AA245 sise Impasse Jamot à La Haye-du-
Puits, Commune déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par décision en date du 21 janvier 2021, la Commune a préempté la parcelle AA 245 sise impasse Jamot à La 
Haye en vue de la création d’une aire de retournement des véhicules et plus largement pour la réalisation d’une 
liaison douce entre l’impasse Jamot et l’impasse Jennet.  
 
Un recours à l’encontre de cette décision a été introduit devant le Tribunal administratif de Caen par une requête 
enregistrée le 22 mars 2021. Par jugement n°2100611 en date du 3 juillet 2023, le Tribunal administratif de Caen 
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a enjoint à la Commune de proposer la restitution du bien aux anciens propriétaires puis le cas échéant à 
l’acquéreur évincé.  
 
Par courrier en date du 4 juillet 2023, les consorts Prével, anciens propriétaires, ont indiqué à la Commune qu’ils 
ne souhaitaient pas acquérir le bien en cause.  
 
Par courrier en date du 22 août 2023, la Commune a donc proposé à l’acquéreur évincé, M. Vincent Sevestre, de 
procéder à l’acquisition de ladite parcelle aux prix et conditions mentionnés dans la DIA n°2020/78-50236, à 
savoir pour un montant de 5 000 € net vendeur, les frais d’actes étant à la charge de l’acquéreur.  
 
Par courrier en date du 13 septembre 2023, M. Vincent Sevestre a confirmé son souhait de devenir propriétaire 
de la parcelle AA 245. 

 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
VU le jugement du Tribunal administratif de Caen n°2100611 en date du 3 juillet 2023 ;  
 
VU le courrier des consorts Prével en date du 4 juillet 2023 
 
VU l’avis des services du Domaine en date du 31 août 2023 évaluant la parcelle cadastrée AA 245, à une valeur 
vénale de 4 200,00 € ;  
 
VU le courrier n°2023-2003 en date du 22 août 2023 ;  
 
VU le courrier de M. Vincent Sevestre en date du 13 septembre 2023 ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide de céder la parcelle cadastrée AA 245 sise impasse Jamot, aux conditions suivantes :  
 

- Immeuble non bâti cadastré AA245 
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o Propriétaire du bien : Commune de LA HAYE 

o Désignation du bien : bien immobilier non bâti sis impasse Jamot à La Haye  

o Références au cadastre : AA245 à La Haye du puits, Commune déléguée La Haye  

o Classement au PLUi : UA 

o Contenance : parcelle de 127 m² 

o Prix : 5 000,00 € 

o Conditions particulières : Bien considéré libre 

o Acquéreur : M. Vincent Sevestre  

 

 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques qui seront reçus en 
l'étude de Maître GOSSELIN, notaire associé à LA HAYE. 
 
Confirme que les frais d’actes sont supportés par l’acquéreur. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Alain LECLERE : le souhait d’acheter cette parcelle se justifiait par le projet de faire une aire de retournement (des 
automobilistes s’engageant dans l’impasse et éprouvant des difficultés à reculer) ainsi qu’une liaison douce. 
L’acquéreur évincé a saisi le Tribunal administratif et celui-ci a jugé le projet insuffisamment abouti à la date de 
la préemption. 
Afin de rétrocéder le bien à l’acquéreur évincé, il convient de prendre une délibération. 
 

****** 
DEL20231019_093 URBANISME - Participation au SDEM50 pour une extension de réseau électrique à Glatigny, 

Commune déléguée de LA HAYE 

 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ; 
 
VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et l’Habitat ; 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29 janvier 2008 et modifié successivement le 28 juillet 2009 et le 20 
septembre 2012 ; 
 
VU la délibération n°20161017_18 du 17 octobre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire 
communal ; 
 
VU la délibération n°20161014_19 du 17 octobre 2016 instituant un taux de 1,5 % pour la part communale de la 
taxe d’aménagement dans les secteurs de Bolleville, Montgardon et Saint-Symphorien-le-Valois ; 
 
VU le Plan local d’urbanisme intercommunal de l’ancienne communauté de Communes de La Haye-du-Puits 

approuvé le 11 octobre 2018 et rendu exécutoire le 12 novembre 2018 ; 

 

VU la modification simplifiée n°1 approuvée le 26 septembre 2019 et rendu exécutoire le 16 novembre 2019 ;  

 

VU la modification simplifiée n°2 approuvée le 8 septembre 2020 et rendu exécutoire le 23 septembre 2020 ;  
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VU l’arrêté municipal n°2023-156-URB du 11 septembre 2023 accordant un permis de construire suite à la 
demande n° PC 050 236 23 W0024 présentée le 18 juillet 2023 par M. Thomas CUSSONNEAU et Mme Justine 
LAUNEY, pour la construction d’une maison d’habitation sur un terrain cadastré 204 ZC56 d’une superficie de  
5 720 m² situé 8bis rue de la Trottinerie à Glatigny ; 
 
CONSIDERANT que l’étude et la solution technique validée par le Syndicat Départemental d’Energie de la 
Manche (SDEM 50) pour l’alimentation en énergie électrique de la parcelle cadastrée 204 ZC56, présente 
l’obligation d’une extension du réseau de 45 mètres, avec une participation de la Commune pour cette longueur 
de 360,00 € + (8,50 € x 45m) soit 742,50 € ; 
 
CONSIDERANT que dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme, la Commune doit s’acquitter de la contribution 
à verser aux maîtres d’ouvrages lors des opérations d’extension des réseaux électriques réalisées sur le domaine 
public ;  
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte la participation de la Commune à l’extension du réseau électrique de la parcelle cadastrée 204 ZC56 à 
Glatigny, Commune déléguée de LA HAYE, d’un montant de 742,50 €. 
 
Autorise Monsieur le Maire, ou tout Adjoint, à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20231019_094 PATRIMOINE – Transfert à titre gratuit des voiries et équipements du lotissement du Gros 

Chêne à Montgardon 

 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
Par 2 courriers en date des 18 septembre 2019 et 16 avril 2021, la SARL Cotentin Lotissement a proposé à la 

Commune le transfert à titre gratuit des parties communes du lotissement du Gros Chêne à Montgardon, 

commune déléguée de La HAYE.  

La collectivité ainsi sollicitée n’a pas l’obligation d’intégrer les voies privées de lotissement dans le domaine 

communal. Lorsqu’elle accepte cette intégration elle prend à sa charge tous les frais à venir d’entretien, et de 

réparation et de réfection de la voie. 

En matière de transfert de voie privée, différents cas de figure sont possibles :  

La commune peut avoir signé une convention avec le lotisseur avant la réalisation du lotissement, prévoyant le 

transfert de la voirie à la commune, une fois les travaux réalisés.  En l’absence de convention, si les colotis ont 

unanimement donné leur accord, le conseil municipal peut approuver l’intégration de la voie dans le domaine 

communal au vu de l’état d’entretien de la voie.  L’intégration de la voie dans le domaine public communal est 

aussi décidée par délibération du conseil municipal. Enfin, en l’absence d’accord de tous les colotis sur le transfert 

de la voie, la commune peut utiliser la procédure de transfert d’office sans indemnité, prévue par le code de 

l’urbanisme. 

En l’espèce, le lotisseur n’a pas conclu de convention préalable aux travaux de réalisation du lotissement du Gros 

Chêne avec la commune, mais la voirie a été réalisée conformément au cahier des charges.  
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De plus, tous les colotis ont donné leur accord soit via le mandat donné au lotisseur à l’occasion de la conclusion 

de la vente des différents lots soit a posteriori.  

S’agissant de la consistance des biens transférés, ils concernent les espaces communs du lotissement du Gros 

Chêne et comprennent :  

 

- Les voiries et accessoires y compris bordures et accotements  

- L’éclairage public 

- Les espaces verts  

- Les canalisations et ouvrages d’eaux pluviales  

- Un terrain de pétanque  

 

 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
 
VU les courriers de la SARL Cotentin Lotissement en date des 18 septembre 2019 et 16 avril 2021 ;  
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte le transfert à titre gratuit de la voirie, des espaces verts et des équipements du lotissement du Gros 
Chêne à la Commune. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
 
Précise que les frais d’actes notariés sont à la charge du cédant. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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